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1 Objet de la requête
Hydro Québec TransÉnergie (le Transporteur) a déposé une demande à la Régie de l’énergie (la Régie) afin qu’elle l’autorise à construire les immeubles et les actifs requis pour une nouvelle ligne à 120 kV biterne entre les postes de Beauceville et de Sainte-Marie en remplacement de la ligne existante à 120 kV monoterne (le Projet). La mise en service du Projet est prévue pour le mois d’octobre 2011.
Le Transporteur annonce que le Projet s'inscrit dans la catégorie d'investissements «croissance des besoins de la clientèle» et considère que les investissements totaux de 37,9 M$ visent à répondre à l'accroissement prévu de la charge d'Hydro-Québec dans ses activités de distribution d'électricité (le Distributeur). Il inclut dans cette enveloppe les coûts de télécommunications qui s'élèvent à 1 M$.
L’objectif principal du projet tel qu’énoncé par le Transporteur est :

1. d’augmenter la capacité du réseau à 120 kV entre les postes de Beauceville et de Sainte-Marie afin de répondre aux besoins de croissance de la charge du Distributeur;
2. de permettre de sécuriser le poste de Sainte-Marie contre le verglas.
2 Contribution du Distributeur et du Transporteur aux investissements
L’ACEF a bien noté que les coûts de la catégorie d’investissements « croissance des besoins de la clientèle » sont de l'ordre de 37,9 M$, donnant lieu à une contribution estimée du Distributeur pour l'ensemble de ces coûts. Elle a aussi bien noté que le Transporteur ne considère pas de besoins de transport pour ce Projet puisqu'il est en amont des postes satellites. 
L’ACEF s’interroge cependant sur l’éventualité de l’utilisation dans le futur par des clients point à point des actifs qui seront mis en place. En effet, de tels clients pourraient utiliser cette nouvelle ligne biterne pour les besoins de transport de leur énergie. Quel serait alors, dans une telle éventualité, l’impact du Projet sur le tarif payé par les clients de la charge locale et comment le Transporteur procéderait-il pour allouer de façon juste et appropriée les coûts du projet?
3 Sécurisation du poste de Sainte-Marie contre le verglas.
Le Transporteur justifie également le projet actuel par le besoin de sécuriser le poste de Sainte-Marie contre le verglas. L’ACEF a noté à ce niveau que ce besoin de sécurisation contre le verglas n’est pas lié à l'accroissement prévu de la charge locale. Même si les coûts liés à la sécurisation du poste de Sainte-Marie contre le verglas constituent une faible proportion du coût total du projet, l’ACEF est d’avis qu’il est important d’étudier la possibilité de faire supporter, par tous les clients du Transporteur et non seulement par les clients du Distributeur, les coûts de sécurisation du poste de Sainte-Marie, celui-ci étant un élément important dans le maintien de la fiabilité du réseau de transport et sa sécurisation bénéficierait à l’ensemble des clients du Transporteur.
4 Plan d’évolution du réseau Chaudière-Bauceville non soumis à l’approbation de la Régie
En choisissant de soumettre à l’approbation de la Régie qu’un projet du Plan d'évolution du réseau Chaudière-Beauceville (le « Plan ») qui est le produit d'une planification intégrée du réseau de transport, c’est l’aspect plan intégré qui échappe ainsi à notre analyse. L’ACEF s’interroge sérieusement si le fait de scinder le Plan en plusieurs projets et de les soumettre séparément à l’approbation de la Régie ne conduit pas à la perte du caractère intégré que l’analyse du plan intégré aurait conféré. 
5 Ligne monoterne avec bonifications
Suite aux consultations publiques et en collaboration avec des représentants du milieu, le Transporteur a mis sur pied un comité technique dont le travail a mené à la bonification d’une deuxième ligne monoterne et à la décision de construire des tronçons de ligne biterne dans certains secteurs sensibles (voir l’outil de communication conçu par HQT à cet effet). Cependant, le Transporteur a opté pour le remplacement sur 30 km de la ligne existante sur portiques de bois par une ligne biterne en acier. Selon lui, cette solution permet d’éviter les risques de mettre en chantier un projet sans l’appui de ces intervenants du milieu, et que ses coûts sont comparables aux coûts de la ligne monoterne avec les bonifications.

Le Transporteur a finalement envisagé les deux solutions suivantes :

· Solution 1 : Construire une nouvelle ligne biterne à 120 kV sur environ 30 km entre les postes de Beauceville et de Sainte-Marie le long de l’emprise existante; et
· Solution 2 : Construire une nouvelle ligne monoterne à 120 kV sur environ 27 km entre les postes d’East-Broughton et de Sainte-Marie (ouverture d’un nouveau corridor).
L’ACEF considère qu’il aurait été plus approprié d’intégrer à cette analyse comparative des coûts une troisième option « ligne monoterne bonifiée », tel qu’elle est présentée dans la brochure en annexe au présent mémoire. Cela lui permettrait d’apprécier réellement les économies possibles étant entendu que les consommateurs sont en définitive ceux qui paieront les investissements envisagés. Les décisions du Transporteur doivent, à cet égard, considérer l’intérêt général de l’ensemble des consommateurs.
6 Conclusion.

Suite à l’étude du dossier et compte tenu de ce qui précède, l’ACEF de l’Outaouais demeure préoccupée par plusieurs éléments relativement à la présente demande d’Hydro-Québec TransEnergie. Ainsi, l’ACEF de l’Outaouais constate :

· que le Transporteur n’indique pas la possibilité de prendre en compte dans la contribution aux investissements les éventuels clients point à point qui pourraient utiliser la ligne dans le futur;

· que le Transporteur fait supporter les coûts liés à la sécurisation du poste de Sainte-Marie contre le verglas par les seuls clients du Distributeur;

· que le Transporteur ne soumet pas à l’approbation de la Régie le Plan d'évolution du réseau Chaudière-Beauceville dans son entièreté, mais plutôt le projet Beauceville-Sainte Marie;

· que le Transporteur ne présente pas d’option « ligne monoterne bonifiée » avec ses coûts associés permettant d’apprécier les économies possibles par rapport aux autres options;

Par conséquent, l’ACEF de l’Outaouais recommande à la Régie de ne pas approuver la demande du Transporteur et de lui demander de lui soumettre une nouvelle demande amendée où seront prises en compte les considérations suivantes :

· une possible contribution des éventuels clients point à point qui pourraient utiliser la ligne dans le futur aux investissements projetés;
· une justification technique et économique quant au choix fait de faire supporter aux seuls clients du Distributeur les coûts liés à la sécurisation du poste de Sainte-Marie contre le verglas;

· que le Transporteur soumette à l’approbation de la Régie le Plan d'évolution du réseau Chaudière-Beauceville dans son entièreté dans les prochaines étapes de la mise en œuvre du plan;

· que le Transporteur présente une option « ligne monoterne bonifiée » avec ses coûts associés et qu’elle soit comparée aux autres scénarios du Projet.
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